
 Le campus de La Doua est principalement constitué de l’Université Claude Bernard Lyon 1 - avec    
22 000 étudiantes et étudiants sur ce campus - et de l’INSA Lyon - plus grande école d’ingénieur de
France avec 6 000 élèves.
Ces établissements attirent des jeunes venant de toute la France et de l’international. Il est donc
indispensable que l’offre de logement et de restauration soit suffisante afin de garantir l’égalité
des chances et de lutter contre l’autocensure des ces étudiants et étudiantes parfois précaires.

 Dès sa fondation en 1957, l’Etat a choisi de doter l’INSA Lyon de résidences et de restaurants dédiés,
sur le modèle social de Gaston Berger. La mission de cette école est de permettre l’accès aux études
d’ingénieur aux classes populaires. Ces services permettent de garantir à l’ensemble des admis
un toit et un couvert durant leurs 1ère et 2ème années d’étude. L’INSA Lyon propose 3200
logements (11 résidences) et 800 000 repas/an (2,5% du volume national des Crous). Cette situation
est unique en France. L’INSA Lyon est un opérateur de premier plan dont les activités sont
indispensables à l’équilibre des services de vie étudiante lyonnais. Elle est l’une des seules
structures de la métropole à proposer un repas sur place le soir et le week-end. Le RU et les
résidences Crous de La Doua seraient incapables d’absorber les flux correspondants.

 Aujourd’hui, l’INSA Lyon finance ses services sans soutien spécifique de l’Etat. En conséquence,
les loyers connaissent d’importantes hausses chaque année. En 2023, 56% des loyers des 3e à 5e
années sont supérieurs au plafond de la métropole de Lyon et ce de 97€ HC en moyenne. Il serait
illégal pour des particuliers de pratiquer ces tarifs. A titre d’exemple, une chambre de 16m² coûte
529€ CC à l’INSA contre 353€ CC (pour 24m²) à l’ENS Lyon, qui gère également ses résidences.

Par ailleurs, la restauration connaît, à elle seule, un déficit annuel de 1,6M€ et le prix du repas INSA
explose : +8% en 2022, +7% en 2023. Il est aujourd’hui jusqu’à 56% plus cher que le repas Crous.
L’INSA Lyon est également en incapacité de proposer le repas à 1€ pour les boursiers. 
Certains étudiants, environ 1500 1ère et 2e années logés par l’INSA, ont l’obligation de souscrire à un
forfait mensuel de restauration auprès de l’INSA. Les boursiers, quant à eux, sont dispensés de cette
obligation, ils ont le choix entre manger seuls dans leur chambre, s’isoler socialement en mangeant
dans les restaurants Crous ou souscrire volontairement à ce forfait qui les met en grande difficulté
financière.

 Les restaurants et résidences INSA tournent depuis plusieurs années en-dessous de leurs capacités
historiques (plus d’1 000 000 repas/an) car de moins en moins d’élèves y ont recours en raison des
tarifs. Ces services étant ouverts à tous, ils pourraient pourtant bénéficier à l’ensemble des étudiants
et étudiantes de La Doua si leurs tarifs n’étaient pas dissuasifs. 

 L’IGÉSR, dans son rapport d’avril 2023 sur les points forts, points faibles et perspectives d’évolution
du CNOUS-Crous, appelle à encourager cette offre de “vie étudiante intégrée” en élargissant le
périmètre des bénéficiaires du programme budgétaire “vie étudiante”.
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Cela nécessite impérativement un financement cohérent du Crous Lyon, également déficitaire,
pour qu’un conventionnement avec l’INSA Lyon puisse être mis en place. Or, les éléments du
programme “vie étudiante” du Projet de Loi de Finances 2024 n’offrent pas les financements
nécessaires à cet équilibre.

GAELIS et les élus étudiants au CA de l’INSA Lyon appellent à soutenir et diffuser la pétition
relative à la mise en place de tarifs sociaux pour les restaurants de l’INSA et revendiquent : 

La mise en place de tarifs sociaux midis et soirs, week-ends compris, dans les restaurants de
l’INSA Lyon, alignés sur ceux proposés par le Crous, et ce, dans des délais cohérents avec
l’urgence sociale.
La mise en place de loyers cohérents avec ceux du Crous et de l’ENS de Lyon pour les résidences
de l’INSA Lyon.
La conservation de la gestion en propre, par l’INSA Lyon, de ses services de vie étudiante et le
maintien de leur ouverture à l’ensemble des étudiantes et étudiants de Lyon.
Un financement cohérent des services des établissements de la ComUE Lyon Saint-Étienne
et du Crous Lyon, leur permettant d’assurer leurs missions sans être déficitaires.
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